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CONVENTION ENTRE 

LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET L’ASSOCIATION 
« MONTIVILLIERS-NASSÉRÉ » 

ANNÉE 2023 
 
 

Entre  
 
La commune de Montivilliers représentée par son Maire Monsieur Jérôme DUBOST, 
agissant en vertu de la délibération du Conseil municipal en date du 03 juillet 2023 et 
désignée ci-après sous l’appellation « la Ville », d’une part, 
 
Et  
 
L’Association « Montivilliers-Nasséré », régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en 
Sous-Préfecture du Havre le 26 octobre 2001 sous le numéro 20010046 (avis publié au 
Journal officiel du 17 novembre 2001), dont le siège social est établi à la Mairie de 
Montivilliers, Place François Mitterrand, 76290 Montivilliers, représentée par son Président 
Monsieur Yanic TESSEREAU, agissant en cette qualité, désignée ci-après sous 
l’appellation « l’Association », d’autre part, 
 
Il a été convenu ce qui suit :  

Préambule 

L’association « Montivilliers-Nasséré » et le comité communal de Jumelage de Nasséré ont 
pour partenaires les communes de Montivilliers et de Nasséré au Burkina Faso. 
 
L’Association, créée le 01 10 2001, a pour but de promouvoir et de réaliser un jumelage de 
coopération décentralisée entre la ville de Montivilliers et la commune rurale de Nasséré, 
située dans la Province du Bam, région centre nord, comptant environ 16 000 habitants.  
 
L’objet social de l’Association est non lucratif et exclut toute recherche de bénéfices. Sa 
gestion est désintéressée. Elle n’exerce pas d’activité économique à titre principal. 
 
La Ville, compte tenu des demandes formulées par l’Association et de son projet associatif, 
souhaite lui apporter son soutien avec le double souci : 
 

- De respecter sa liberté d’initiative ainsi que son autonomie ; 
- De contrôler la bonne gestion des aides publiques par la mise en place d’un dispositif 

de contrôle et d’évaluation de leur utilisation. 
 
Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir l’étendue et les conditions du soutien que la 
Ville apporte à l’Association ainsi que les droits et obligations respectifs. 
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Article 2 : Activité de l’Association 

L’Association œuvre dans le domaine de la Santé (nutrition, hygiène, salubrité, 
environnement), de l’éducation (scolaire, sportive, culturelle), de l’Education à la Citoyenneté 
et à la Solidarité Internationale (ECSI) et au développement économique (électrification, 
nouvelles technologies, agriculture et agro-foresterie, artisanat…). 

 

Elle a pour objectif de développer des relations économiques et sociales, des activités 
culturelles et plus largement de participer au développement des populations dans le respect 
absolu de la dignité. 
 
L’Association s’inscrit dans les projets de mutualisation portés par le Département de la 
Seine-Maritime. 
 
Article 3 : Nature du partenariat avec la Ville 

La Ville soutient les actions de l’Association mentionnées à l’article 2 de la présente 
convention en lui versant, au titre de l’année 2023, une subvention de fonctionnement selon 
les modalités précisées à l’article 8 ci-dessous. 

Le service Politique de la Ville et Vie Associative a dans ses missions l’appui à la vie 
associative. Ce service peut accompagner techniquement l’Association à sa demande et de 
manière ponctuelle, au même titre que son action auprès des associations établies sur le 
territoire de Montivilliers, sur :  

- Le cadre réglementaire, 

- La formation des bénévoles, 

- La connaissance et le suivi budgétaire des subventions du milieu associatif, 

- La réflexion et la mise en œuvre de projets à l’échelle du territoire montivillon.  

La Ville met à la disposition de l’Association, gratuitement, des locaux, selon les modalités 
définies à l’article 4 ci-dessous. 
 
Le Conseil Municipal est représenté par 3 élus, membres de droit du conseil d’administration 
de l’Association, conformément à ses statuts. Ils sont désignés à cet effet par le Conseil 
Municipal. Ces élus ne prendront pas part au vote du conseil d’administration de 
l’Association, ni à la préparation et aux débats des questions pour lesquelles leur 
participation est susceptible de caractériser une infraction pénale (notamment, prise illégale 
d’intérêt). Ils ne pourront solliciter les mandats de président, de trésorier et de secrétaire.  
 
Article 4 : Mise à disposition gratuite des locaux  

La Ville met à disposition de l’Association, à titre gracieux : 
- Le réfectoire de la Maison de l’Enfance et de la Famille 

Ces locaux sont mis à la disposition de l’association de façon ponctuelle sur une durée de 
6h, une fois par an. 
 

Les locaux, relevant du domaine public de la Ville, sont mis à la disposition de l’Association 
de façon temporaire, conformément aux dispositions du Code Général de la Propriété. 
 

Les autres périodes d’utilisation à titre ponctuel devront faire l’objet d’une demande préalable 
justifiée auprès de la Ville. 

La Ville doit pouvoir pénétrer, à tout moment, dans l’ensemble des locaux pour des raisons 
de sécurité et d’entretien du bâtiment. A ce titre, aucune modification (ex : accès bâtiment, 
changement de barillets, etc…) n’est autorisée. 
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Article 5 : Droits et obligations  

La convention exclut tout prêt et toute sous-location à un tiers. L’utilisation est accordée à 
titre personnel pour y exercer les activités non lucratives de l’Association. Sauf accord écrit 
préalable de la Ville, les locaux ne pourront donc être utilisés, même ponctuellement, à un 
autre usage. 
 
Les frais de maintenance des bâtiments sont à la charge de la Ville, ainsi que le coût des 
consommations de fluides (eau, électricité, chauffage) et des abonnements et contrats 
afférents.  
 

L’Association s’engage à rendre compte à la Ville du fonctionnement des activités entrant 
dans le champ de la présente convention, au niveau qualitatif, quantitatif et financier. 
 
L’ensemble des frais supportés par la Ville définies ci-dessus fera annuellement l’objet d’une 
valorisation établie par cette dernière, que l’Association s’engage obligatoirement à inscrire 
dans le compte de résultat. 
 
Pour l’année 2023, le coût de cette valorisation est de 19.90 €, chiffre à inscrire dans le 
Compte de Résultat de l’année 2023. La valorisation s’applique également pour les prêts 
ponctuels.  
 
L’Association s’engage à utiliser intégralement la subvention de la Ville dans le respect des 
conditions d’exécution de la présente convention. 
 
La Ville peut remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout 
ou partie des sommes déjà versées, en cas de non-application, ou de modification 
substantielle des conditions d’exécution de la présente convention par l’Association. 
 
Depuis la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République il existe une obligation pour toute association ou fondation sollicitant l’octroi 
d’une subvention de souscrire un Contrat d’Engagement Républicain.  
Dans ce cadre, l’association s’engage à signer et à respecter le Contrat d’Engagement 
Républicain (Annexe 1). 
En cas de non-respect du Contrat d’Engagement Républicain, la subvention devra être 
restituée. L’association devra restituer les fonds reçus, excepté les sommes versées au titre 
d'une période antérieure au manquement au contrat d'engagement. 
 

Article 6 – Consignes de sécurité 
 
Au cours de l’utilisation des locaux mis à disposition, l’Association s’engage expressément 
à : 

- Respecter les règles de sécurité ; 
- A laisser les lieux en bon état de propreté. 

 
Pour tout problème technique en heure ouvrée, les services techniques sont joignables au 
02.35.30.17.44. En dehors des heures ouvrées, l’Association peut contacter l’astreinte au 
06.10.84.92.71. 
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L’utilisateur s’engage à : 
 

- Ne jamais dépasser les effectifs maximums autorisés dans l’établissement, et les 

locaux concernés par la présente convention. Un affichage du nombre maximal de 

personnes autorisées est affiché pour chaque salle ; 

- Ne pas exercer d’autre type d’activité que celle autorisée par la présente convention ; 

- Prendre les premières mesures de sécurité et notamment, à s’assurer de l’évacuation 

immédiate et complète des locaux en cas d’odeur de fumée, de fumée suspecte ou 

d’incendie ; 

- Connaître et faire appliquer les consignes de sécurité à suivre en cas d’incendie 

(conditions générales et consignes spécifiques à l’établissement) notamment pour ce 

qui concerne les dispositions mises en œuvre pour l’évacuation des personnes en 

situation de handicap ; 

- Diriger les secours en attendant l’arrivée de l’exploitant et des sapeurs-pompiers, puis 

de se mettre à la disposition de ceux-ci ; 

- Informer et sensibiliser son personnel aux consignes d’évacuation et à la mise en 

œuvre des moyens de secours ; 

- Assurer la vacuité permanente des issues et cheminements d’évacuation jusqu’à la 

voie publique ; 

- Respecter les éventuelles configurations pour l’aménagement des salles (rangées de 

chaises, tables…) ; 

- Ne pas modifier les installations électriques de l’établissement ; 

- Ne pas ajouter d’éléments de décoration sans s’assurer préalablement de respecter 

le règlement de sécurité.  

 

Article 7 : Assurance et responsabilité 

Les risques encourus par l’Association du fait de son activité, de l’utilisation de l’ensemble 
des locaux mis à disposition et de ses membres et intervenants seront convenablement 
assurés par l’Association, qui fournira à la Ville les attestations d’assurance. 
 
Elle est seule responsable de toute dégradation des biens mis à disposition résultant d’une 
mauvaise utilisation, d’une négligence ou d’une malveillance et devra faire l’objet d’une 
remise en état aux frais de l’Association. 
 
Elle déclare immédiatement à la compagnie d’assurance et à la Ville, tout sinistre ou 
dégradation se produisant dans les lieux. 
 

Article 8 : Subvention de fonctionnement 

Pour l’année 2023, la Ville verse à l’Association une subvention de fonctionnement d’un 
montant total de : 3 560 €. La subvention est destinée à couvrir les frais d’organisation sur 
les plans humains et matériels des actions et manifestations organisées par l’Association. 
 
La subvention ne doit pas être non plus utilisée pour couvrir les frais d’organisation des 
réceptions officielles. 

  
L’Association s’engage à fournir chaque année avant le 01 novembre à la municipalité : 
 

- Le rapport d’activités de l’année écoulée, 
- Le programme des activités prévues pour l’année en cours, 
- Le rapport financier comportant les éléments ci-après : 

  → Compte d’exploitation, 
 → Budget prévisionnel, 
 
Le cas échéant, toute nouvelle demande de subvention annuelle sera sollicitée dans le 
courant du dernier trimestre auprès de la collectivité. 
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Article 9 : Durée, résiliation, dissolution, rupture 

La présente convention prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Elle est valable au titre de l’année 2023.  

En cas de non-respect par l’une des parties des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de 15 
jours suivant la signification à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou par courrier remis en main propre, contre décharge, à un représentant qualifié, 
et pour tout autre motif, en respectant un préavis de 6 mois.  

En cas de dissolution de l’Association ou de la rupture de la convention du fait de 
l’Association, la Ville est fondée à demander que soit établi un arrêté des comptes et, par un 
conseiller municipal désigné à cet effet, à exiger la restitution de la part de la subvention de 
l’année en cours, non utilisée aux fins pour laquelle elle était prévue. 

En cas de rupture de la présente convention imputable à la Ville, l’Association signataire est 
tenue de reverser les fonds non utilisés de la subvention de l’année en cours, sous réserve 
des sommes déjà engagées et d’une juste indemnisation du préjudice ainsi subi.  

Dans le cas où, sur le rapport des conseillers municipaux membres de droit, ou par tout 
autre moyen, le Conseil Municipal aurait acquis la conviction que des fonds provenant de la 
subvention annuelle ont été détournés de leur destination, il serait fondé, après demande 
d’explications, à voter la suspension provisoire des effets de la présente convention jusqu’à 
production des justificatifs nécessaires, ceci indépendamment de toute action que la Ville 
pourrait intenter devant la juridiction compétente.  

 

Article 10 : Litige 

En cas de difficulté portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, les 
parties s’engagent à régler leur différend à l’amiable. En cas de désaccord persistant, les 
contestations seront soumises au Tribunal Administratif de Rouen. 
 

 

Fait en 2 exemplaires à Montivilliers, le  

 
Pour la Ville de Montivilliers   Pour l’Association « Montivilliers-Nasséré » 
Le Maire     Le Président 
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ANNEXE 1  

CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN (Décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021). 

 

CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 
BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN AGREMENT DE L'ÉTAT 

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à 
l'intérêt général justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un 
soutien financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les ligues 
professionnelles. L'administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, 
justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut attribuer, est 
fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un agrément 
respectent le pacte républicain. A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le 
respect des principes de la République a institué le contrat d'engagement républicain. 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat 
a pour objet de préciser les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite 
une subvention publique ou un agrément de l'Etat. Ainsi, l'association ou la fondation « 
s'engage (…) à respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la 
personne humaine ainsi que les symboles de la République (…) », « à ne pas remettre en cause le 
caractère laïque de la République » et « à s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre 
public ». 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, 
notamment la liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se 
réunir, de manifester et de création. 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 

Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent 
entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou 
susceptible d'entraîner des troubles graves à l'ordre public. L'association ou la fondation 
bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités 
publiques. 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses 
membres et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de 
prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l'objet est 
fondé sur des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion 
loyale à l'égard des valeurs ou des croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions 
prévues à l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement 
exclu. 

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid
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L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne 
pas opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de 
genre, l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une 
religion déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en 
rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles 
discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre 
toute forme de violence à caractère sexuel ou sexiste. 

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 

L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, 
l'association s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne 
pas cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et 
d'antisémitisme. 

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 

L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune 
action de nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et 
l'intégrité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses 
activités, et à ne pas mettre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. 
Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique 
de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, 
notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des 
tentatives d'endoctrinement. 
Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à compromettre le 
développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur 
sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la 
République. 

 

Fait à Montivilliers, le           

                                                                   

 

Pour Montivilliers-Nasséré  

Le président        

Yanic Tessereau 


